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PREAMBULE

Le présent document fait partie du dossier d'études environnementales du projet de 
rétablissement du caractère maritime du Mont-Saint-Michel. Il s'inscrit dans la 
démarche, progressive et continue, mise en oeuvre sur le projet pour l'évaluation 
environnementale.

Une étude de cadrage préalable à l'étude d'impact a été ainsi réalisée par le BCEOM et 
les Universités de Caen et de Rennes 1 afin de dresser l'inventaire des connaissances, 
identifier les enjeux ainsi que les besoins en études complémentaires sur des aspects 
sp>écifiques.

A l'issue de cette étude de cadrage. 8 études environnementales, présentées dans cette 
mallette, ont été ainsi lancées, sous le pilotage de la mission Mont Saint-Michel :

- volume I ;
- volume 2 : 
• volume 3 :

les paysages de la baie du Mont Saint-Michel 
étude de la faune benthique
étude de la qualité du milieu ; recherche de micro-éléments 
dans les sédiments 
étude de l'ichtyofaune 
étude de l'avifaune
contribution à la connaissance de la dynamique des herbus 
étude des phoques veaux-marins
étude technico-économiquc de réutilisation et de valorisation 
des matériaux de déblais

• volume 4 ;
- volume 5 :
- volume 6 :
- volume 7 :
- volume 8 :

Ces études sont accompagnées de fiches de synthèse pour une première approche de ces 
thèmes.

Trois études environnementales supplémentaires concernant le Couesnon à l'amont du 
barrage de la Caserne ont été lancées en 2000 sur l’hydrogéologie, les réseaux de 
drainage (hydrologie) et la faisabilité de l'aménagement de TAnse de Moidrey. Ces trois 
études qui ne sont pas achevées feront l'objet d'une diffusion ultérieure.

Les études présentées dans cette mallette, en complétant l’état général des connaissances 
sur la baie du Mont Saint-Michel, pourront également contribuer à d'autres projets.
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0. Résumé
L'implantation en baie du Mont-Saint-Michel d'une colonie sédentaire de phoques veaux- 

été présumée au début des années 1980 et confirmée au tout début des années 
1990 ; ainsi un groupe d’une dizaine d’individus a pu être observé plus aisément l’été sur 
l'estran découvert, La reproduction en baie du Mont-Saint-Michel est supposée puis attestée 

1997. Les effectifs de cette population ont augmenté régulièrement alors que les 
pressions d’observation» estivales par le Groupe Mammalogique Normand sont similaires au 

moins depuis 1995,

L’analyse des données collectées lors de l’étude réalisée sur un cycle annuel en 1999 permet 
de préciser l’occupation spatio-temporelle de la zone estuarienne de la baie du Mont-Saint- 
Michel par ces mammifères, y compris en dehors de la période estivale, tout en s’attachant à 
préciser certains paramètres démographiques (effectifs des naissances et des jeunes et 
adultes).

La zone d'étude s’étend de l’embouchure de la Sée et de la Sélune en fond de baie à l’entrée 
de la baie suivant un axe nord-sud, du large de Champeaux à la chapelle Sainte-Anne. Elle 
couvre une surface de plus de 181 km*, compte tenu d’une part du comportement de cette 
espèce de mammifère et d'autre part des problématiques au regard du projet.

Les résultats présentés ci-après sont issus de données collectées sur 65 jours d’observation, 
soient 1878 heures effectuées par une trentaine d’observateurs formés du GMN, sur 
l’ensemble de l’année cumulant ainsi plus de 6000 «contacts individuels» avec des phoques.

La baie du Mont-Saint-Michel accueille tout au long de l’année une population de phoques 
veaux-marins, dont l’effectif maximal obsen/é serait d’au moins 23 individus, ainsi que 
quelques phoques gris (1 à 3) remarqués de juin à octobre. Les effectifs dénombrés des 
phoques veaux-marins seraient plus considérables lors de cette dernière période. Elle 
correspond à la mise-bas puis à l’allaitement des Jeunes, et enfin à la mue, phases pendant 
lesquelles ces animaux exploitent plus le milieu émergé. Enfin, le repos émergé lors de 
conditions météorologiques favorables serait plus avantageux pour ces Pinnipèdes’ 
(accélération du métabolisme permettant une mise en résen/e lipidique).

manns a

en
«

Les effectifs du peuplement de phoques, en extension depuis au moins 1995, pourraient 
s’accroître encore dans les années à venir étant donné les capacités d’accueil de la baie. La 
séparation accidentelle des jeunes non sevrés de leur mère est un problème considérable. En 
1999, les observations ont montré qu’un tiers des nouveau-nés avait été séparé 
accidentellement de leur mère. Les zones exploitées par les femelles gestantes et les couples 
mère-petit sont hypersensibles et devraient faire l’objet de mesures particulières de gestion.

De manière générale, les phoques exploitent la baie principalement à travers deux types 
d’activité ; le repos et l’alimentation. En effet, lorsque qu’un même individu a pu être suivi 
pendant plusieurs périodes, les déplacements mentionnés sont soit passifs, l’animal se 
laissant lentement dériver, soit actifs ; dans le second cas, il s’agit le plus souvent de 
déplacements entre deux zones d'alimentation ou une zone d’alimentation et une zone de 
repos (qu’elle soit émergée ou non) ou réciproquement. Les jeux quant à eux concernent

Pinnioèdes : ordre regroupant tes Mammifères carnivores aquatiques, dont les membres ont évolué en 
nageoires. Il se divise en 3 familles : les Otaries, les Phoques et les Morses (cf. annexes I).

Etudes en environnement / phoques veaux-marins / janvier 2000 / Groupe Mammalogique Normand
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généralement les individus de moins de cinq ans et se réalisent, quel que soit le moment de la 
marée, dans des zones exploitées communément par les autres individus â la même période

Les reposoirs émergés se localisent principalement entre la rive sud du chenal de la Sée et 
de la Sélune et la rive nord du chenal du Couesnon. depuis le rocher de Tombelaine jusqu’au 
plus bas niveau de basse mer, soit à une distance minimale constatée en 1999 d'environ 
1 km du Mont'Saint'Michel. Il a été également repéré à plusieurs reprises 1 à 3 individus 
utilisant comme reposoir de marée basse ou reposoir intermédiaire de marée descendante 
avec de très forts coefficients, une partie du Banc des Hermelles.

L'occupation des divers reposoirs émergés par les phoques est fonction principalement de la 
période et des coefficients de marée, des conditions atmosphériques, de la morphologie 
générale de la baie, régulièrement remaniée, des divagations des chenaux et semble-t-il des 
conditions météorologiques.
Les lieux de repos dans l'eau, lorsqu'ils sont repérés, se situent généralement à proximité de 
ces reposoirs. le plus souvent dans des zones où le courant est localement plus faible, autour 
des étales de marée basse ou haute.

Les observations de phoques en train de s'alimenter sont sur toute la zone d'étude et leur 
exploitation dépend du moment de la marée. Il s'agit ;
- du chenal principal de la Sée et de la Sélune. ainsi que de celui du Couesnon. et ce 
indépendamment de la marée,
- des criches les plus profondes se vidant dans le Couesnon, principalement autour de l'étale 
de pleine mer,
- de la zone comprise entre le Bec d'Andaine et l'îlot de Tombelaine. dès la seconde moitié du 
flot Jusqu’à la moitié du jusant,
- de la partie maritime, quel que soit le moment de la marée.

Les plus grands effectifs dénombrés de manière journalière correspondent aux observations 
réalisées autour de l'étale de basse mer ou dans la deuxième moitié du jusant lors de très 
forts coefficients de marée.

Lors de la pleine mer. les observations de phoques ont été nettement moindres pour plusieurs 
raisons. Tout d'abord des individus ont pu occuper la baie sans être remarqués par les 
observateurs de l’étude, en raison du faible champ de prospection lors de cette période. La 
présence d’un individu dans le Couesnon. au pied du Mont-Saint-Michel, zone non comprise 
dans le champ de prospection ces jours là a été communiquée à deux reprises par des 
observateurs indépendants. Il pourrait en être de même dans la partie la plus orientale du 
fond de la baie. De plus, il est également possible que certains individus exploitent lors de la 
pleine mer la partie bretonne plus occidentale et non prospectée dans le cadre de cette étude. 
Ces individus pourraient se retrouver sur le reposoir de marée basse au niveau du Banc des 
Hermelles où des obsen/ations ont été réalisées. Enfin, une partie des effectifs pourrait 
rejoindre le large lors de la pleine mer. ce que laisse supposer la présence d'un phoque lors 
du jusant en limite septentrionale de la zone d’étude.

L'ensemble des observations a confirmé la pertinence de la zone et de la période d’étude en 
égard aux problématiques du projet. Cette étude contribue à une bonne connaissance aux 
abords du Mont-Saint-MIchel de cet élément important du patrimoine naturel. Elle servira de 
base à l'évaluation des effets du projet sur cette espèce et son habitat.

_Etuae8_en_environ2emenw^ho2uM^Mu*;21£il2LiJîI2Ii2L2222i.£l£li£2.îi2I2I12£l£2!2ü£.ïï212222i
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1. Introduction
Dans le cadre du projet de rétablissement du caractère maritime du Mont-Saint-Michel. le 
Groupe Mammalogique Normand (GMN) s'est vu confier l'étude environnementale concernant 
la colonie de phoques veaux-manns (Phoca vitulina).

Le Phoque veau-marin est une espèce intégralement protégée en France. De plus, elle est 
inscrite dans d'inventaire de la faune menacée de France, le Livre rouge» (MAURIN & KEITH, 
1994). Le Phoque veau-marin est mentionné comme «espèce en danger». Il présente 
certaines particularités biologiques et écologiques qui en font un matériel d'étude très 
particulier. C'est un Mammifère marin qui partage sa vie entre terre et mer. Son étude 
nécessite un protocole bien établi qui tient compte notamment de la difficulté d'approche de 
cette espèce qui supporte peu les dérangements et de la réalité de terrain (contraintes 
propres à fa baie du Mortf-Saint-Michel).

GADEAU DE KERVILLE (1888) note la présence de Phoque veau-marin comme 
exceptionnelle ^r les côtes de Normandie. La première citation de Phocidés (cf. annexe I) en 
Baie du Mont-Saint-Michel remonte à 1904, mais l'espèce reste indéterminée Jusque dans 
les années 1970, les données recueillies sont fragmentaires et peu précises. Elles font 
toujours état que d'un seul individu un à Chausey en 1930, un adulte tué à Tombelaine en 
1935 et un à Granville en 1968.
En 1972, 5 jeunes phoques sont capturés dans les environs du Havre de Lessay (50). c'est la 
première donnée certaine de phoque veau-marin En 1976. un jeune est retrouvé mort à 
proximité du rocher de Tombelaine. Depuis des données ponctuelles relatent la présence 
régulière de phoques veaux-marins dans la baie (cf. figure 1.1).

i
8 20&
8 Si is

10

5

0

Années

Figure 1 1 - ЕмАйоп des effecnfs manma des phoques (toutes espèces conlonduee) en Ьаю du Mom-Sant-MKtiel de 1972 à 1996
(modrfed'après le fichier du GMN)

L'implantation d'une colonie de phoques veaux-marins en baie du Mont-Saint-Michel est 
présumée dans les années 1980. En 1982 et 1983. les premiers groupes observés sont 
respectivement de 5 et 4 individus. A partir de 1985. les observations sont plus régulières et le 
nombre d'individus augmente au fil des années
A partir de 1991, les survols réalisés en collaboration avec l’association Picardie-Nature ont 
œnfirmé l'existence d'une colonie regroupant une quinzaine d'individus En 1995, le GMN
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décide la mise en place de mission d'observation durant ta période estivale. Les données 
récoltées à partir de cette date attestent de la présence permanente l'été des phoques veaux- 
marins en baie du Mont-Saint-Michel
Les effectifs croissants de la population depuis 1995 au moins semblent indiquer une 
expansion de celle-ci, alors que les pressions d’observation sont identiques (CHABREDIER 
et al, 1997).

La reproduction est supposée dés 1972 avec la capture d’un juvénile de 0,80 m dans le Havre 
de Lessay (50). En 1976, un jeune est observé à proximité du rocher de Tombelaine. Les 
observations suivantes de jeunes ou de couples mère-petit sont réalisées de 1989 à 1996 :

- un jeune et sa mère, en 1989 et en 1991,
- des individus de petite taille les mois de juillet et d'août 1992 et 1994 (RIDOUX, 1996),
• un individu de petite taille en juillet 1993,
• un cadavre de juvénile découvert dans les herbus en août 1993,
- un individu de petite taille, en juin 1996.

La reproduction en baie du Mont-Saint-Michel n'est définitivement prouvée que le 27 juin 1997 
par la découverte d'une jeune femelle veau-marin à proximité d'un placenta et d'un cordon 
ombilical près du rocher de Tombelaine. Celle-ci sera envoyée au centre de soins hollandais 
de Pieterburen. Cette même année, le 10 juillet, la découverte d'un cadavre d'un mort né 
dans les herbus à proximité du Mont-Saint-Michel est la preuve d’une naissance dans cette 
baie. Selon CHABREDIER (1997), l’observation de deux autres individus de petite taille 
laisserait supposer 4 naissances en 1997. En 1996. au moins trois jeunes sont nés en baie du 
Mont-Saint-Michel (JOUQUAN, 1996).
La colonie de phoques veaux-marins de la baie du Mont-Saint-Michel est la colonie de 
reproduction la plus méridionale. Elle constitue la limite sud de l'espèce en Europe.

L'analyse des données collectées sur le terrain lors de l'étude 1999 permet de préciser 
l'occupation spatio-temporelle de la zone estuarienne de la baie du Mont-Saint-Michel par ces 
mammifères, y compris en dehors de la période estivale, tout en s'attachant à préciser 
certains paramètres démographiques (effectifs des naissances et des jeunes et adultes).

Etuges^n_gnyi^nemgnt / phoques уваих-твпп» / lanvier 2000 / Groupe Mamrrulogique Normand 
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2. Méthodologie : investigation et
analyse

cL'observation des animaux dans la nature exige de l'attention, de la rapidité de coup d'œil 
et d'esprit ; il faut être favonsé par la с^тэпсе et l'aider à force de discrétior). de tact, de 
patier>ce et souvent d’endurance» (hlAINARD, 1997).

2.1. Présentation du matériel d’étude
L'augmentation des observations et un suivi régulier de la fréquentation de la baie du Mont· 
Saint-Michel depuis les années 1990 confirment l'implantation d’une colonie de phoques 
veaux-manns (Phoca vituHna) et la présence régulière de quelques phoques gris {Halichoerus 
grypus). Ces deux espèces de Pinnipèdes (cf. annexe I) sont les deux seules résidentes et se 
reproduisant sur les côtes françaises (MAURIN & KEITH, 1994).

2.1.1. Conservation

La réglementation française a inscrit le Phoque veau-marin et le Phoque gris sur la liste des 
mammifères marins protégés (Arrêté du 27 juillet 1995, Article 1, JORF du 01/10/1995),
De plus les deux espèces sont inscrites dans «l'inventaire de la faune menacée de France, le 
Livre rouge» (MAURIN & KEITH. 1994), Le Phoque veau-marin (Phoca vituHna) est mentionné 
comme «espèce en danger» et le Phoque gris (Halichoerus grypus) comme «espèce 
vulnérable».

A l'échelon européen, les deux espèces sont considérées d'intérêt communautaire Leur 
conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation (Annexe II de la 
Directive «Habitat-Faune-Flore» n° 92/43/CEE de l’union européenne. Leur exploitation est 
également réglementée par l'annexe 111 de la Convention de Berne relative à la conservation 
de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (FIERS étal.. 1997).

L'Union Internationale de Conservation de la Nature (UlCN) range le phoque veau-marin et le 
phoque gris dans la catégorie «insuffisamment connu». Elle considère également que la 
réduction des habitats, les effets des contaminants et les dérangements sur les lieux de repos 
ont un impact sur la population Est-Atlantique du Phoque veau-marin. Que la pollution par les 
organochlorés et les captures accidentelles ont eu un effet significatif dans la chute sévère 
des effectifs des phoques gris de la Baltique et de la Mer Blanche (REIJNDERS et al.. 1993).

Dans son programme d'action pour la diversité biologique en France, le Ministère chargé de 
l'environnement définit dans ses objectifs : le maintien, voire, en accord avec les populations 
locales, le développement des populations de phoques jusqu’à l'établissement d'unités de 
reproduction stables en plusieurs sites, rendant ainsi les niveaux nationaux des effectifs de 
ces espèces moins dépendants des mouvements migratoires (Ministère chargé de 
l’environnement, 1997).

Etudes en environnement I phoques vcaox-marins / lanvisf 2000 / Groopg Mammatogique Normand 
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2.1.2. Le Phoque veau-marin, Phoca vitulina vitulina 
(Linnaeus, 1758)

(et', ligure 2.1 )

Adultes
Mâles : Taille : 1,50 â 1,80 m ; Poids : 55 à 130 kg
Femelles : Taille ; entre 1,50 à 1,80 m ; Pokfs : entre 55 à 130 kg.

Jeunes
Taille : 0,70 â 0,90 m ; Poids : 9 â 11 kg _ _________
Maturité sexuelle : 3 â 5 ans 
Fertilité : 87 à 96 % à partir de 5 ans 
Mortalité de première année ; 60 %.
Mortalité adulte : 10 %
Longévité Mâles 25 ans, Femelles 35 ans.
Accouplements : dans l'eau d'août à septembre 
Gestation : 11 mois avec deux mois de nidation retardée 
Naissances ; de juin à août, sur le sable ou le schone, à l'écart des 

reposoirs habituels.
Elevage du leune : allaitement trois fois par marée basse pendant 4 

semaines. Le jeune doit atteindre entre 20 â 25 kg pour survivre 
Variée et variable en fonction des sites et des saisons Prédateur 

opportuniste orienté vers les espèces prédominantes (Flet, Hareng, 
morue, calmar.. .}, mais aussi moules crabes.

Zones d'alimentations prospectées jusqu'à 60 km des sites de repos.
Des séjours en rivière ne sont pas exceptionnels 

Consommation moyenne pour tous sexes et classes d'âges 
confondues, sur l'ensemble de l'année : 1.9 kg de proies / jour

Descnption

Dynamique de 
population

Reproduction

Alimentation

Figure2 1 ~Phoqueveau-mann Phocevilulne(clKheûMN. 1999)

Etudes en environnement / phoques veaux-manns I janvier 2000 / Groupe Mammalogique Normand
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Comportenrtent grégaire : rassemblement des phoques au niveau des 
reposoirs.

Métabolisme lipidique : accélération de la mise en réserve lipidique lors 
des repos à terre par augmentation de ta température corporelle.

Nage et Plongée : la durée moyenne d'une immersion en pèche est 
d'une à trois minutes, mais le phoque peut se reposer sous l'eau 
jusqu'à 31 minutes.
La vitesse de déplacement sous l’eau peut atteindre 3.8 m/s.

Mue : de juin à septembre. C'est en période de mue que les effectifs 
maxima sont atteints au sein des colonies. Pendant la mue les 
phoques ont besoin de se reposer hors de l'eau pour prendre le 
soleil.___________________________________________________

Dérangements à marée basse :
Ils provoquent la mise à l’eau des jeunes. L'abrasion du cordon 

ombilical sur le sable peut provoquer des infections. Les jeunes ne 
pourront être allaités convenablement. L’amaigrissement 
systématique en période post-sevrage les rendra plus vulnérables 
aux parasites et sensibles aux tempêtes hivernales.

En été. ils occasionnent des dépenses énergétiques inutiles en période 
de mue.

Accumulation des polluants
Elle entraîne une baisse de la fertilité des femelles et une baisse des 

défenses immunitaires.

Requins, Orques, parasites-_______________________________________Prédateurs

Caractéristiques
biologiques

Menaces

Noyades dans des engins de pêches ;
Des nasses, filets ou pêchenes peuvent constituer des pièges pour les 

phoques attirés par les poissons qui s’y trouvent._______________
BIGG 1981, NORGAARD ef a/. 1993, OLESlUKefa/. 1990, PIERCEef 
a/.1990, REIJNDERS 1986, REIJNDERS θΙ al. 1993, RIES et a/. 1997, 
ROSSefa/. 1996.TEMTE 1991, THIERY 1996. THOMPSON ef a/. 
1987, 1992.1997 ; WOODLEY & LAVIGNE 1991. __________

Références

2.1.3. Le Phoque gris, Halichœrus grypus (FABRICIUS, 1791)

(cf. figure 2.2)

Adultes
Mâles : Taille : 1,95 à 2,30 m : Poids : 170 à 310 kg.
Femelles : Taille : entre 1,65 à 1,95 m ; Poids : entre 105 à 186 kg.

Jeunes
Taille : 0.90 à 1.05 m ; Poids : 11 â 20 kg.______________________
Maturité sexuelle : 4 ans pour les Femelles et 6 ans pour les Mâles. 
Fertilité : 71 à 89 % à partir de 5 ans.
LoTKiévFté : Mâles 25 ans. Femelles 35 ans.____________________
Accouplements : dans l'eau de septembre à décembre.
Gestation : 11,25 mois avec trois à quatre mois de nidation retardée.
Naissances : de septembre à décembre._______________________
Variée et variable en fonction des sites et des saisons. Prédateur

Description

Dynamique de 
population

Reproduction

Alimentation orienté vers les espèces pélagiques et de fonds. 
Il s'attaque occasionnellement aux oiseaux marins. 
Requins. Orques, parasites.___________________Prédateurs

Menaces Similaires au phoque veau-marin.__________________________
MARION & SYLVESTRE, 1993 ; SYLVESTRE, 1998 ; WANDREY 
1999.Références
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Figure 2.2-Phoque gns. HaloAoerus grypus (dichë GMN. 1999)

Le Phoque veau-mahn se distingue du Phoque gris par sa taille plus petite, la forme des 
narines (narines en «V» ouvert chez le phoque veau-marin et parallèle chez le phoque gris) et 
la forme de la tète. Celle-ci rappelle une tète de chat chez le veau-marin et une tète de chien 
ou de mouton chez l’autre espèce (LAMOTTE, 1994 ; MARION & SYLVESTRE, 1993) (cf. 
figure 2.3).
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2.2. Techniques d’investigation
La superficie exploitée dans le cadre de cette étude est vaste, soit une étendue d'environ 
181 km^ compte tenu d'une part du comportement de cette espèce de mammifère et d'autre 
part des problématiques au regard du projet. Elle s’étend de l'embouchure de la Sée et de la 
Sélurre en fond de baie à l'entrée de la baie suivant on axe nord-sud, du large de Champeaux 
à la chapelle Saint-Anne (cf. figure 2.4). Le choix des points d'observation doit être judicieux 
afin de couvrir au mieux ta superficie et le protocole d'étude adapté aux contraintes 
particulières de la baie.

2.2.1. Prospection à terre et en mer

2.2.1.1. Contraintes et protocole d’observation

Le protocole d'observation, mis au point par le GMN, est fonction des objectifs de l'étude 
cadrés par le cahier des charges et prend en compte certaines contraintes. En effet, les 
phoques, animaux amphibies, exploitent généralement soit le milieu aquatique (marin, 
saumâtre et dulçaquicole) soit une zone située à l’interface des domaines aquatique et 
terrestre. Or cette étendue potentiellement exploitable par ces animaux, et donc à prospecter, 
se modifie en fonction des marées basses et hautes mais également en fonction des 
coefficients qui modifient considérablement les surface en eau à marée haute et les surfaces 
d'estran sableux ainsi que les niveaux, largeurs et profils de berge des chenaux à marée 
basse. L’objectif visé ici sera d'investir, de manière la plus homogène, cette zone, en tenant 
compte des horaires des marées, des conditions météorologiques (qui modifient les limites de 
cette étendue prospectée), de la topographie de la baie et de l'accessibilité des points 
d'observation, ce type de suivi visuel étant diurne.
La prospection est réalisée si possible sur un cycle de marée complet et est assurée par 
plusieurs équipes, de 1 à 3 personnes, positionnées sur différents points d'observation, qui 
sont soit fixes soit mobiles (cf. figure 2.4).

* Les points fixes permettent des obsen/ations sur de grandes distances lorsqu’ils sont en 
hauteur, sort sur une dizaine de kilomètres lorsque les conditions météorologiques sont 
optimales. Le travail avec un relais radio a montré en 1998 que des observateurs situés sur 
les points fixes en hauteur voyaient parfois plus de phoques sur les berges d'un reposoir que 
des observateurs sur les bancs de sables mais gênés par le relief des berges. Les sites 
choisis à cet effet sont les suivants et sont précisés sur la carte (cf. figure 2.4) :

- Sol Roc, sur les falaises de Champeaux, à une altitude de 60 m, est utilisé autour 
des basses mers (cf. figure 2.5).
- le Bec d’Andaine. au niveau de la dune, est intéressant lors des pleines mers, mais 
se caractérise par une visibilité maximale de trois ou quatre kilomètres du fait de la 
faible élévation du point d'observation (cf. figure 2.6),
- le Grouin du Sud, â 16 m d'altitude, est utilisé à marée haute lors des forts 
coefficients de marée (100 et plus),
• le rocher de Tombelaine. haut de 45 m, bien qu’accessible lorsque les deux marées 
basses sont diurnes, offre le plus ouvert des champs de prospection au milieu de la 
baie,
- la temasse ouest de l'abbave du Mont-Saint-Michel, à 60 m d’altitude, permet 
l'observation de tout le secteur à l'ouest de ce point et en particulier la prospection 
autour de la marée haute du Grand Herbu Ouest et des criches s'y rencontrant dans 
leur ensemble (cf. figure 2.7). L'accès de la terrasse est cependant conditionné par 
les horaires d'ouverture de l'abbaye.
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Figure 2.β- Point d'oteer^iofi du Bec ι1Άηιΐ3>ηθ<οΙ«Τ)ΘΟΜΝ. 1999)
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* En ce qui concerne la prospection mobile, qu elle soit pédestre, nautique ou aérienne, elle 
présente l'avantage de diminuer très nettement les distances d’observation et de pouvoir ainsi 
s assurer de certaines caractéristiques (espèce, sexe, comportements particuliers...) Nous 
présenterons ici la prospection pédestre et nautique, les survols aériens étant plus 
occasionnels et présentant une méthodologie propre.

р|дигв2 7-Ро1п|Ь'оМ«гжюп terrasMouMlMГаЬЬ«увdu Moni-Sani-MKiwi (ClichéGMN 19991

Les départs de la prospection mobile â pied se situent au niveau du Grand Herbu Ouest côté 
breton avec plusieurs points de départ possible :

- départ de la ferme des Quatre Salines pour les marées de petit à fort coefficient.
- départ de la ferme Foucault autour des marées hautes.
- départ de Saincey (près du Mont-Saint-Michel) Intéressant lors de pleine mer de 
coefficient moyen à fort,
• départ depuis le Mont-Saint-Michel, en passant entre le Mont-Saint-Michel et 
Tombelaine. puis entre les deux chenaux des deux principaux cours d'eau afin 
d accéder aux reposons de marée basse.

Ce type d'exploration offre généralement une visibilité de 2 à 4 km aux alentours, le but étant 
de se placer sur les bancs de sable les plus hauts et les plus proches des criches et/ou des 
cours d’eau côtiers et en suivant plus ou moins la ligne de rivage (cf. figure 2.8).

La prospection nautique est réalisée en zodiac, avec une mise à l'eau depuis Sol Roc ou très 
occasionnellement depuis la Roche Tonn. et ceci les Jours où les deux pleines mers sont 
diurnes. L'avantage majeur de ce type d'exploration est la capacité de déplacements rapides, 
qui permettent d investir une vaste étendue en peu de temps, mais également d'observer les 
animaux en «pleine mer», observation quasi impossible par les autres moyens développés.

_£Uj2e*_eh_ehvtronnement/phoquM_veeux^mann$_/j*nvier_2000/^ro«p*_MemmaiO2ique_Nomiend
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Figure 2 β - Pomt d cbservaton dans la slMce (dichd GMN. 1999)

Les équipes itinérantes prennent leurs positions en relevant 3 points fixes si possible (le 
clocher de Roz-sur-Couesnon. le Pic de la folie sur le rocher de Tombelaine. la flèche de 
l'abbaye du Mont-Saint-Michel et/ou le château d'eau de Saint-Michel-des-Loups) ou bien au 
moyen d'un GPS. à chaque point d'observation afin de pouvoir retracer le chemin parcouru 
lors des synthèses des données récoltées.

Chaque équipe balaye régulièrement la zone quelle couvre et estime les limites de son 
champ de prospection, en précisant les changements éventuels de celle-ci.
Lorsqu'un phoque ou un groupe de phoques est observé, un certain nombre de données sont 
consignées sur une fiche de terrain (cf. annexe II) :

- nombre de phoques présents.
• estimation de la position (azimut et estimation grossière de la distance qui sert à 
positionner dans un quadrat lorsque les données ne sont pas croisées entre les 
équipes),
- le milieu exploité (individu(s) émergé(s), complètement ou partiellement 
immergé(s)).
- le type d'activité (repos, déplacement, pèche, jeux, mise bas. allaitement..).
- l’heure de début et de fin des observations.
- les dérangements éventuels (touristes, pécheurs, bruit aérien

Les autres équipes sont contactées, par liaison téléphonique, de façon à obtenir des données 
triangulées facilitant l’estimation de l'effectif total observé et la position des animaux.

Les dimensions des traces d'animaux préalablement repérées au sol et ayant quitté leur 
reposoir peuvent être mesurées par les équipes itinérantes lorsque cela n'occasionne pas le 
dérangement d'autres individus et en fonction de l’accessibilité (cf. figure 3.9). Ceci permet 
d'estimer la tranche d'âge à laquelle appartient l’individu en question, si l'espèce a pu être 
déterminée avec certitude.

^6lud*»_in^*nvironnemen|^^phoqueeveeux^mafin^/Jenwef^000_/GfOupe_Mammai02|2JJ*^222£Ili
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De plus, les photographies seront prises préférentiellement par ces équipes mobiles, en 
raison de leur plus grande proximité.

Figue2 9-Tfaces(clRh6GMN 1999)

Les dates de prospection sur le terrain sont réparties sur toute l'année 1999 (cf. tableau 2.1), 
sort un week-end par mois en dehors du suivi estival, de janvier à octobre et deux mois de 
suivi estival, en juin et juillet, période correspondant aux mises bas et à l'élevage des jeunes.

Tableau 21 - Dates de prospection

23 et 24 lanvier 1999Week-end
13 et 14 février 1999Week-end
6 et 7 mars 1999Week-end
3 et 4 avril 1999Week-end
1 et 2 mai 1999Week-end
du 1er au 30 juin 1999Suivi estival
du 1er au 31 juillet 1999Suivi estival
28 et 29 août 1999Week-end
25 et 26 septembre 1999Week-end
9 et 10 octobre 1999Week-end

2.2.1.2. Matériel

- jumelles (x 7-10),
- lunettes terrestres (KOWA TS ou TSN, x 20 à 60).

Moyens optiques :
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Moyens de communication : - téléphones portables (équipe à terre),
• VHF (l’équipe en mer et le guide à terre)

Moyen de posittonnement : - compas de visée (Axtum. Г de précision).
• GPS (Carmin 45 Personnal Navigator, position à 30 mètres 
près).

Moyen nautique : zodiac, «le Crapois», avec un moteur de 25 chevaux.

Matériel photographique : MINOLTA et OLYMPUS OM 101. tube photographique 1:13.3/800. 

Mètres rubans, afin de mesurer d’éventuelles traces au sol.

Le port de tee-shirts de couleur orange permet de faciliter la localisation et d'assurer la 
sécurité de l'équipe prospectant à pied.

2.2.2. Survols aériens

Le survol aérien offre une vision d'ensemble tout en gommant le relief. Le décompte des 
phoques est alors quasi-instantané.
Cette prospection doit être programmée de préférence en été lorsque les populations sont les 
plus importantes (COLBOURNE & TERHUNE. 1991) et les phoques le plus souvent émergés, 
notamment en août lors de la mue.

Plusieurs conditions doivent être remplies (REIJNDERS et al.. 1997) :
- synchronisation avec la marée basse, lorsque celle-ci est de préférence en milieu 
de journée,
- couverture des sites de repos à marée basse.
- des conditions météorologiques excellentes

Dans la baie du Mont-Saint-Michel, deux survols d'environ une heure, à partir de l’aérodrome 
d’Avranches, le Val-Saint-Père, ont eu lieu, le premier le 25 juillet et le second le 29 août 
(conditions citées précédemment respectées).

Le survol aérien nécessite le concours de trois personnes, en plus du pilote : deux personnes 
chargées du comptage et un photographe.
Pour ces missions (comptabiliser les observations), nous utilisions une image du satellite Spot 
du 28 février 1999. Cette vue satellitaire récente facilite le repérage des principaux chenaux 
en vol.
Les horaires de début et de fin, l'altitude, le nombre et la position du ou des phoques 
observés sont relevés. Le nombre d’individus observés est suivi du signe plus (■·■) si le 
comptage n'a pu être complet et d’un point d’interrogation (?) en cas d'incertitude, qu’un 
passage supplémentaire complétera.
Les photographies (pellicules diapo 400 iso) sont prises avec un appareil de type OLYMPUS 
OM 101 avec un zoom de 70-210 mm.

Un premier passage sur la zone étudiée permet de repérer la topographie et éventuellement 
de porter les modifications des chenaux sur la vue satellite. Ce premier tour est réalisé à une 
altitude de 600 mètres environ. Les passages suivants sont consacrés aux comptages. Les 
abords des deux chenaux principaux (de la Sée et de la Sélune, et du Couesnon) ainsi que la 
ligne de rivage sont particuliérement prospectés. Puis l’avion passe progressivement d'une 
altitude de 330 à 60 mètres, les gaz étant au minimum lors des passages à basse altitude. Il a
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été constaté qu'une altitude inférieure à 60 m engendrait un dérangement des animaux. La 
vitesse de l'appareil est de 150 km.h ' pendant toute la durée du survol de la zone.
Une carte de synthèse et une fiche de terrain adaptée sont remplies par la suite au sol (cf. 
annexe III). Ces données sont comparées puis intégrées à celles recueillies le même jour par 
les autres modes de prospection.

2.3. Analyse des données

2.3.1. Synthèse des données

Après chaque journée de prospection, les données collectées sont reportées sur une fiche de 
synthèse (cf. annexe IV). La position des phoques est notée sur un fond de carte (série 
orange IGN au 1/50 000 du Mont-Saint-Michel (12150T) et d’Avranches (1215E)) munie d'un 
quadrillage UTM (système géodésique européen - fuseau 30).
Chaque quadrat représente une superficie d’I km^. la zone d’étude comprend 181 quadrats 
(cf figure 2.10). Les azimuts sont tracés sur la carte à l'aide d'une règle de navigation après 
avoir subi une correction de 6° par rapport au quadrillage UTM, la carte possédant un repère 
géographique dévié d'environ 2” par rapport au quadrillage UTM et dévié de 4° par rapport au 
nord magnétique. De même les équipes Itinérantes retracent leurs parcours. Chaque phoque 
ou groupe de phoques reçoit une lettre de l'alphabet comme identifiant et est ensuite localisé 
au sein d'un ou plusieurs quadrats en fonction de la précision des observations.

2.3.2. Traitement des données

Pour analyser les données récoltées sur le terrain et tester l’hypothèse de travail, c'est-à-dire 
que l'occupation de la baie par les phoques diffère en fonction des marées, le cycle de marée 
est découpé en quatre périodes :

- période autour de la basse mer (BM -1 h30 ■» BM + 1 h30)
- période au plus fort du flot (BM + 1 h30 PM -1 h30)
• période autour de la pleine mer (PM - 1h30 PM + 1h30)
- période au plus fort du jusant (PM + 1h30 ·* BM - 1h30)

Pour chaque journée d'observation, les quadrats occupés par les individus observés sont 
relevés. A partir de ces données, un seuillage des données par période est réalisé pour 
chaque jour ; chaque quadrat, pour une période donnée et pour une journée précise, est 
affecté du chiffre 0 ou 1 en fonction qu'il a été ou non occupé par un ou plusieurs phoques 
dans ce laps de temps. Les cumuls par quadrat sont ensuite réalisés pour ces 4 périodes 
pour l'ensemble des journées d'observations, ce qui permet de dresser quatre cartes. Enfin, 
un cumul similaire a été réalisé sur un pas de temps journalier, ce qui caractérise l'occupation 
globale de la baie par les phoques lors de cette étude.
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3. Résultats, commentaires et
interprétation

Les résultats présentés ci-aprés sont issus de données collectées sur 65 jours d'observation, 
soient 1878 heures effectuées par sur une trentaine d'observateurs formés du GMN. sur 
l'ensemble de l'année cumulant ainsi plus de 6000 «contacts individuels» avec des phoques. 
Des données ponctuelles d’autres obsen/ateurs ont été également collectées et analysées 
La présentation et l'interprétation de ces résultats se feront en plusieurs points. Les effectifs 
du peuplement de phoques, puis quelques aspects de la dynamique de la colonie de Phoque 
veau-marin, seront présentés. L'occupation spatio-temporelle de la baie par ces animaux fera 
ensuite l'objet d'un commentaire, après une discussion de la pression d'observation au cours 
de cette étude

3.1. Effectifs de la population
La figure 3.1 représente le nombre maximal de phoques, les deux espèces étant ici 
confondues, observés simultanément par jour, et ce en fonction d'une échelle de temps 
discontinue.
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Figure Э.1 - Effectif maxmat otoenM sur I année 19ΘΘ. toutes especes confondues (Schelie discontinue pour les jours d'cOservetion)

La première constatation est que des phoques ont été observés quasiment à chaque séance 
d’observation. Les trois séances d observations ou aucun phoque n'a été observé 
correspondent à des journées où les mauvaises conditions météorologiques, brume et fortes 
précipitations, ne permettaient de contrôler efficacement le milieu.
Il est par conséquent particulièrement difficile de discuter des effectifs apparemment moindres 
recensés du mois de janvier à la troisième semaine de juin (soit en moyenne six phoques au 
maximum dénombrés en môme temps par jour, écart-type * 4.6), en comparaison de ceux 
enregistrés par la suite (moyenne = 14. écart-type ^ 6,5) : en effet, les conditions
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d'observation étaient dans ia première période plus mauvaises et les techniques de 
prospection se sont perfectionnées au cours de l'étude. Des vanations saisonnières des 
effectifs sont également décrites dans les colonies de la baie des Veys (BOUCHON. 1998). 
de la baie de Somme (THIERY ef al., 1997 ; WILLIAM et al.. 1998 : WILLIAM. 1999) et dans 
plusieurs études de population de phoques veaux-manns (ALLEN et al.. 1984. 1989: 
SULLIVAN. 1980; THOMPSON, 1989; HELL4NDER & 8IGNERT, 1992). Ceci pourrait 
s'expliquer par l'avantage plus important pour ces pinnipèdes de se reposer à terre lors de 
conditions météorologiques favorables (accélération du métabolisme permettant une mise en 
réserve lipidique). De plus, cette période correspond à la mise-bas puis à l'allaitement des 
jeunes, et enfin à la mue. phases pendant lesquelles ces animaux exploitent plus le milieu 
émergé.

Une étude réalisée en baie du Mont-Saint-Michel entre 1992 et 1995 (BOURGAUT et al ), à 
partir de points d'observation fixes (dont le Mont-Saint-Michel et plusieurs sites breton), avait 
noté la présence de phoques dans la baie tous les mois de l'année sauf, octobre, janvier et 
mars. Ceci semblait être un artefact d'échantillonnage dépendant plus de ia présence des 
observateurs que de celle des phoques. La présente étude a été menée sur 10 mois ; aucun 
suivi n’a été réalisé en novembre et en décembre, alors que des phoques ont été observés 
pendant ces deux mois par ia précédente prospection de 1992 à 1995 (BOURGAUT et al ). 
Ceci n'apparaît pas préjudiciable à la qualité du suivi pour l'année 1999, étant donné que la 
période clé pour des dénombrements exhaustifs correspond aux mois estivaux. Il est enfin à 
noter que cette dernière étude a permis de mettre en évidence l'exploitation de la zone 
d'étude par les phoques en octobre, janvier et mars.

Le nombre maximal d'individus observés simultanément lors de cette étude a été de 26. dont 
au moins 23 phoques veaux-marins et 3 phoques gris, et ceci à deux reprises, le 14 juillet et 
le 26 septembre, alors que les coefficients de marée étaient supérieurs à 100. La 
différenciation des deux espèces n'a pas pu toujours être effectuée avec certitude, d'où la 
non prise en compte du niveau spécifique dans la présentation des effectifs ci-dessus. De 
plus, il n'a pu être déterminé avec certitude le nombre exact de phoques gris lors des deux 
jours de décompte maximal. Cependant, un à trois phoques gris ont été observés 
régulièrement dans la baie du Mont-Saint-Michel de la fin du mois de juin à la fin du mois 
d'octobre. De telles observations avaient déjà été notés par entre 1992 et 1995 (BOURGAUT 
et al.) ; six phoques gris avaient alors été identifié sur un total de 154 contacts réalisés. La 
présence de quelques phoques gris au sein des colonies de phoques veaux-marins est 
régulièrement attestée en baie de Somme (THIERY et al., 1997 ; WILLIAM et al., 1998 ; 
WILLIAM. 1999) et non exceptionnelle dans d'autres colonies européennes (THIERY. corn, 
pers).

Les travaux de THOMPSON et HARWOOD (1990) en Ecosse, sur des colonies très 
importantes en taille, montrent que quelles que soient les méthodes utilisées, seuls 70 % des 
effectifs seraient observés simultanément, ce qui porterait l'estimation de l'effectif total de la 
population de veaux-marins fréquentant la baie du Mont-Saint-Michel à une trentaine 
d'individus.

En conclusion de cette première partie, la baie du Mont-Saint-Michel accueille tout au long de 
l'année une population de phoques veaux-marins, dont l'effectif maximal observé serait d'au 
moins 23 individus, ainsi quelques phoques gris (1 à 3) remarqués de juin à octobre. Les 
effectifs dénombrés des phoques veaux-marins seraient plus considérables lors de cette 
période, comprise entre la mise-bas et la fin de la mue. La reconnaissance des individus 
occupant la baie, sur des critères de cicatrices, de sexe, d'espèce, d'âge et éventuellement de 
couleur de pelage, permettrait à terme d'être plus précis dans l'estimation de la population, en
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établissant le pourcentage d'observation des x individus connus et d'apprécier le degré de 
sédentarité des individus composant la colonie.

3.2. Dynamique de la population
Six naissances de phoques veaux-marins ont été attestées ; celles-ci ont eu lieu entre le 29 
juin et le 12 juillet 1999. Bien que les sites de mise-bas n'aient pas pu être identifiés, la 
première observation d'un couple mére-petit a été certifiée le 29 juin Le 4 juillet un jeune 
mâle portant encore son cordon ombilical a été récupéré par l'association Groupe d'Etude des 
Cétacés du Cotentin (GECC). alors qu'il était en perdition en mer au large des falaises de 
Champeaux , celui-ci a été transporté et réhabilité à Océanopolis à Brest. Le 6 juillet, au 
moins trois couples mère-petit ont été repérés dans la baie et il demeurait au moins une 
femelle gestante le 8 juillet. Le 10 juillet, un nouveau-né mâle a été recueilli par l'association 
GECC au pied du Mont-Saint-Michel. Il est mort au cours de la mise en soins. Dès le 12 juillet, 
quatre couples mère-petit ont été régulièrement observés dans la baie jusqu'à la fin juillet 
(figure 3 2)
Seulement deux jeunes de l'année ont pu être notés en août et septembre, puis un en 
octobre La dispersion précoce des jeunes de l'année hors de la colonie est connue pour 
cette espèce (BONNER & WITTHAMES. 1974 ; THOMPSON & KOVAKS. 1994)

Figure32-Couplemere-pebt weaenenne(clicheGMNiCHABREDIER 1999))

Deux (33 %) des six jeunes phoques nés ont été séparés accidentellement de leur mère Les 
séparations prématurées des couples mére-jeune sont régulièrement observées en baie de 
Somme, ainsi entre 1996 et 1999 sur un total de 25 naissances suivies. 52 % des jeunes ont 
été séparés accidentellement de leur mère Les raisons présurr>ées de ces séparations sont 
les mauvaises conditions météorologiques associées à des dérangements sur les sites de
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mise-bas et d’allaitements Ces derniers étant inapropriés (fort courant de marée) par manque 
de choix (trop forte pression humaine dans les zones favorable) (THIERY. corn. pers).
Sur la colonie de l'tle de Sable, les tempêtes sont incnminées dans 68% des séparations 
observées (BONESS et al.. 1992). Les dérangements liés aux activités humaines sont 
également mis en cause dans (’augmentation de la mortalité précoce des jeunes (ALLEN. 
1984 : REIJNDERS, 1985 ). La mortalité des jeunes dans leur première année est estimée à 
25% en Colombie Britannique (BIGG, 1969), de 30 % à 35 % en Suède. En mer de Wadden 
(Pays Bas), la forte mortalité estimée de 43 % à 66 % est imputée par plusieurs auteurs au 
nombre important de dérangements subis dans les colonies (REIJNDERS, 1997). Des 
dérangements par des kayaks et des zodiacs ont été constatés durant la période.

La reproduction du phoque veau-marin en baie du Mont-Saint-Michel semble avoir existé en 
1972, 1976, 1987 (CHABREDIER et ai.. 1998), et observée chaque année de 1996 à 1999 
(CHABREDIER et al.. 1998 : GMN données inédites).
En 1999 la production de jeunes (nombre de jeunes / nombre d’adultes et sub-aduttes) était 
en baie du Mont-Saint-Michel de 26 %, en baie des Veys de 6 % (ELDER, com. pers.), en 
baie de Somme de 17 % (THIERY. corn. pers.).
De 1996 à 1999 la production de jeunes en baie du Mont-Saint-Michel est en moyenne de 
20 %. En baie des Veys, elle est pour la même période de 14 % alom qu'en baie de Somme 
elle n’est que de 12 % (THIERY, corn. pers.). En mer de Wadden (Pays Bas), la production de 
jeunes était en moyenne de 20 % entre 1989 et 1994 (REIJNDERS et al., 1997). La colonie 
de la baie du Mont-Saint-Michel semble en terme de reproduction être comparable aux 
grandes populations de la mer des Wadden et plus productive que les deux autres colonies 
françaises de le baie des Veys et de la baie de Somme.

Analysons maintenant les effectifs de phoques dénombrés depuis 1995 par le GMN en baie 
du Mont-Saint-Michel (cf. figure 3.3), les deux espèces étant confondues mais l'effectif de 
phoques gns étant négligeable (1 ou 2 en 1998) : il apparaît que cet effectif maximal annuel 
est en progression relativement régulière, passant de 10 à 26 en 5 ans. Cette augmentation 
ne semble pas devoir être corrélée à une plus forte pression d'observation estivale, le 
protocole de dénombrement étant sensiblement le même depuis 1995. Il serait intéressant à 
l'avenir d’identifier les facteurs d'augmentation de cet effectif, en déterminant le devenir des 
jeunes de l'année originaires de la baie et en étudiant les mouvements des individus des 
autres colonies.
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Figure 3.3 - Effectif et norrtn de памапсе dapus 1995 dans la baie du Mont-Sainl-Michei
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Les données cumulées par le GMN depuis 1989 permettent une approche de l'évolution des 
effectifs de phoques en baie du Mont-Saint-Michel Une progression s’affirme nettement 
depuis1996 (cf. figure 3.4).

Figue 3 4 - Evctutm des effectifs de 19Θ9 i 19Θ9. toutes especes confondues (à partir de 1995. pression d’obserxdnn identique)

La comparaison avec les colonies de la baie des Veys et de la baie de Somme montre une 
similitude entre les trois colonies avec un doublement des effectifs entre 1996 et 1999 
(pression d'observation similaire) (cf. figure 3.5).

Figure 3.5 - Dévetoppement nunénque des populations de ptioques veaux -mams de la bw du Mont-Sant-Mchel. de la baie des 

Veys. de la baie de Somme et de la population françaee entre 1996 et 1999.
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3.3. Occupation spatio-temporelle de la baie en fonction 
des marées

3.3.1. Pression d'observation

La figure 3.6 présente la pression d'observation par quadrat sur l'année 1999.
La zone la plus investie correspond à peu près au niveau moyen des mi-marées : il s'agit là 
de la bande de recouvrement des diverses zones prospectées lors de périodes de marées 
différentes.

Notre effort de prospection a été contraint par ta marée, les animaux, s'ils sont en amont de la 
ligne moyenne de rivage, en sont rarement très éloignés. Ceci est représenté sur (es quatre 
graphiques de la figure 3.7. Ainsi la zone investie est plus étendue autour de la pleine mer en 
comparaison de celle prospectée autour de la basse mer (respectivement 1 et 12 quadrats 

couverts sur un total de 181). De même, les quadrats les plus investis, pour les 
différentes périodes de marée, se décalent vers le nord-ouest lors de la basse mer et se 
replacent plus au sud-est lors de la pleine mer.

non

Figure 3 6 - Pression d'observation sur I snserrbl· de la zone d'étude pour l ann«e 19ΘΘ

Si l'on considère maintenant la durée moyenne de prospection sur l'année 1999. par quadrat 
prospecté et par période de marée, sont obtenus alors les nombres suivants :

• 66 heures par quadrat prospecté autour de la marée basse (soient 53 périodes)
• 28 heures par quadrat prospecté au moment fort du flot (soient 36 périodes).
- 47 heures par quadrat prospecté autour de ta marée haute (soient 45 périodes)
- 73 heures par quadrat prospecté au moment fort du jusant (soient 53 périodes).
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Il est cependant nécessaire de corriger ces valeurs par les durées de ces périodes 
arbitraires ; en effet, les durées relatives aux périodes d'étale sont de trois heures, alors que 
celle du flot varie entre 2h25 et 2h50 et celle du Jusant entre 3h40 et 4h05.
Il apparaît par conséquent que l'effort de рюзресЬоп au moment fort du flot a été moindre 
que pour les autres périodes, ce qui s'explique principalement par la difficulté de s'avancer à 
pied dans la baie alors que le flot est considérable et que les risques sont alore plus grands. A 
l'inverse, il est particuliérement aisé d'investir l'estran pour l'équipe pédestre mobile lors du 
jusant, les risques étant minimisés.

En ce qui concerne la couverture visuelle moyenne par quadrat autour des étales de basse et 
pleine mers, la plus grande difficulté à repérer les phoques dans l'eau, ce qui est le plus 
souvent le cas à marée haute, engendre un champ de prospection plus restreint pour chaque 
groupe d'observateurs autour de la pleine mer : or, la zone à couvrir étant plus importante, 
ceci conduit à une durée de prospection moyenne par quadrat inférieure lors de la marée 
haute, comparativement à celle lors de la marée basse. Enfin la prospection à pleine mer 
concerne 45 périodes, soit un peu moins que lors de la basse mer (53).

Les deux survols aériens de la zone d’étude ont été effectués alors qu'une équipe mobile 
pédestre prospectait à la hauteur du Couesnon. Cette complémentarité permet d'affiner les 
résultats et d'y apporter les corrections nécessaires (THOMPSON & HARWOOD. 1990). Tous 
les individus repérés, dans la période commune de prospection, par les observateurs 
terrestres ont été vus depuis l'avion . de plus, dans le même champ d'investigation que cette 
équipe pédestre, il n'a été observé aucun autre individu. Ceci permet de s'assurer de la 
fiabilité des suivis terrestres par des observateurs avertis sur une zone de prospection, dont 
ils apprécient eux-mèmes les limites. Il s'agissait dans les deux cas de la période encadrant 
l'étale de basse mer. Ces survols demeurent cependant très pertinents. Ils permettent en effet 
d'investir une vaste étendue très rapidement et de s'approcher suffisamment près des 
animaux pour confirmer certains points, principalement l'espèce et la présence de jeunes de 
l'année. Enfin, l'observation aérienne nous a permis d'élargir la zone d'étude en direction des 
bouchots du Vivier-sur-mer, où aucune nouvelle donnée de fréquentation à marée basse n'a 
pu être collectée.

Il est à noter enfin l'observation, depuis l'avion, de 3 individus partiellement émergés le 29 
août sur un décompte total de 16. et d'un seul sur les 23 dénombrés le 25 juillet, les autres 
phoques étant totalement émergés.

3.3.2. Occupation et exploitation de la baie par les phoques 
toutes espèces confondues

3.3.2.1. Occupation en fonction de la période de marée

Nous nous intéresserons à décrire dans un premier temps (cf. figure 3.8) les occurrences 
journalières de phoques par quadrat en fonction des périodes de marée. Ces occurrences ont 
été calculées de la manière suivante ; il suffit qu'un seul phoque soit localisé dans un quadrat 
donné pendant la période de marée considérée pour que cette entité géographique sort 
affectée du nombre 1 (quels que soient le nombre de phoques et le temps passé dans le 
quadrat). Dans le cas contraire, le nombre affecté est nul. Un cumul de ces valeurs par 
quadrat a été réalisé sur l'ensemble de la période d'étude en fonction des découpages 
horaires de la marée. Le tableau (cf. tableau 3.1) détaille pour chaque période de marée, le 
nombre de cycles pris en compte, la moyenne, ainsi que le minimum et le maximum des 
nombres maximaux de phoques observés en même temps sur la période considérée.
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Tat>leau 31 - Ргв55юп d cteerv«t»on e( maiorna observM

MaximumCumul du Moyenne Minimum

nombre de 
périodes des nombres maximaux phoques observés 

simultanément

Autour de la basse mer 
(BM-ihaoeBM^ihao) 0 2653 12

Au moment fort du flot 
(BM* in30^ PM- 1ПЭ0) 36 6 0 21

Autour de la pleine nier 
(PM-1h30ePM*1h30) 45 0 154

Au moment fort du jusant 
(PM+lh30 4BM-1h30l 10 0 2653

♦ Autour de la basse mer iBM - 1h30 ■» BM ■«· 1h30)

Les occurrences journalières des phoques par quadrat autour de l'étale de basse mer ne 
semblent pas présenter de corrélation spatiale forte avec la pression d'observation lors de 
cette même période (cf. figures 3.7-a et 3.8>a).
Les observations d'animaux émergées représentent 82 % des observations à marée basse. 
Les autres observations concernent les animaux restés dans l’eau (10 %) ou à moitié dans 
l’eau (8 %) (cf. figure 3.9).
Les perturbations (zodiac, homme, tracteurs à proximité, etc.) sont responsables de 10 % des 
retours à l'eau prématurés. La majeure partie de ces dérangements se sont produits au cours 
du mois de juiliet (15 observations de dérangements sur 21). Cette pénode correspond d'une 
part à un afflux touristique important (60 à 80 % des visiteurs annuels) et d’autre part à la 
mise bas et à I élevage des jeunes. Les zones fréquentées par les femelles gestantes et les 
couples mère-petit (cf. figure 3.10) sont hypersensibles et devraient faire l'objet de mesures 
particulières de gestion pour éviter les séparations accidentelles des jeunes de leur mère.

F»gure3 Θ-PourcemagedobservKionautourcte la basse mer (BM- ih30·» BM + ih30)en fonciloneu milieu exploité

Les animaux observés émergés, complètement ou partiellement, au niveau de l'interface 
terre-eau. étaient le plus souvent au repos et pouvaient être fréquemment observés en 
position dite «banane» (cf. figure 3.11). Les phoques se rencontrent le plus souvent groupés 
(cf. figure 3.12). Ce comportement grégaire permettrait d'après certains auteurs de diminuer 
l'état de vigilance Individuelle (TERHUNE & BRILLANT. 1996). Ceci se réalise quelle que soit
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l'espèce de Phoque considérée, ce qui donne lieu très souvent à des observations 
simultanées des deux espèces. Phoque veau-marin et Phoque gris (cf. figure 3.13).
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Durant la première heure d'arrivée sur le reposoir. ils effectuaient de manière relativement 
régulière des déplacements sur de courtes distances, de l'ordre de quelques mètres, soit en 
demeurant émergés, tout ou partie, soit retournant à l'eau, de manière définitive ou avec une 
émersion à nouveau au bout de quelques minutes ou plus. Par la suite, un individu lève de 
temps en temps ta tête afin de contrôler l’environnement du groupe. Les individus émergés 
demeurent en général peu éloignés du chenal ou de la mer bordant le banc. Les 
déplacements à terre peuvent les rapprocher de cette ligne d'eau avant l'étale ou les en 
éloigner pour une courte durée lorsque la mer commence à remonter

L'émersion des phoques autour de l'étale de basse mer correspond très souvent au nombre 
maximal de phoques observés, simultanément, sur tout un cycle de marée. Si l'on se réfère 
au tableau ci-dessus (cf. tableau 3.1). le nombre moyen maximal de phoques observés en 
même temps est de 12. ce qui constitue la plus grande moyenne réalisée sur l'ensemble des 
cycles de marée. Ces nombres maximaux de basse mer varient de 0 à 26 individus (le 14 
juillet). 26 étant le nombre maximal dénombré sur toute la durée de l'étude. Cette période 
apparaît donc la plus propice à un décompte exhaustif de ce peuplement.
L'équipe mobile pédestre s'est rapprochée à plusieurs reprises de certains individus lors de 
cette période, ou les animaux dans l'eau ont été observés avec plus de précision ; si 
l'observation du groupe est réalisée en continue, ce qui a caractérisé la quasi-totalité des 
contacts, le nombre maximal observé à terre lorsque le groupe demeure tranquille, 
correspond généralement, à un ou deux individus prés, au nombre totai de phoques 
exploitant la zone à ce moment donné. Le plus souvent, ce sont des jeunes individus qui sont 
actifs et vont à l’eau alors que les individus plus âgés se reposent. Les jeunes phoques gris 
sont également des perturbateurs de la sieste. De plus, au bout de la troisième semaine, le 
jeune de Tannée se nsque à nager dans le chenal devant sa mère. Des dérangements ou une 
température locale trop élevée peuvent inciter des phoques à dormir dans Teau.

Figure 3.12-Tree phoque·*! repc· rrv« sud de la See et delà Sélum vue eenenne (cliché GMN (CHAWEDIER 1999))
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Cette même équipe a noté de plus des comportements d'alimentation chez des individus 
retournant provisoirement à l'eau, tout en demeurant à proximité du groupe (dans un rayon de 
Tordre d'une centaine de mètres), (^rtains individus, après immersion, demeuraient en repos, 
en position verticale ou horizontale, dans Teau. et remontaient alors périodiquement au même 
endroit respirer en surface (comportement de bouteille). D'autres enfin se déplaçaient dans 
l'eau puis étaient perdus de vue. et ce plus particulièrement après une perturbation.

Figure 3.13-Un Phoque gns (à gauche) en contact museau contre museau амес un Phoque ^«au-maπn (à droMe) a pronmité d'un
troeiâme indMdu (clKhè GMN 19ΘΘ)

Les phoques occupent durant cette période principalement des zones situées à Touest de la 
baie, localisées sur la rive sud du chenal principal de la Sée et de la Séiune, sur les nves nord 
et sud du Couesnon et en bordure de mer (cf figures 3.8-a et 3.14). Les groupes les plus 
importants en effectif peuvent se rencontrer en fonction de la morphologie de la baie sur ces 
trois sites. Le plus souvent, il s'agit de la rive sud du chenal de la Sée et de la Séiune. Dans la 
plupart des cas observés, plusieurs groupes, de deux (voire même un individu seul) à 
quatorze individus, se localisent sur ces trois sites potentiels.

Il est difficile de localiser précisément ces reposoirs de marée basse, étant données les 
divagations importantes que connaissent les chenaux des rivières côtières sur Testran, et plus 
particulièrement le Couesnon. De plus, en fonction des coefficients et des pressions 
atmosphériques, la position de la ligne de rivage à l'étale fluctue au cours des cycles de 
marée. De manière caricaturale, ces groupes de phoques se rencontrent plus à Touest 
lorsque la mer descend d'autant plus loin Cependant, un reposoir semble relativement fixe, 
quelle que soit l'ampleur de la marée, au niveau du quadrat 03-93, sur la rive sud de la Sée et 
de la Séiune (cf. figure 3.15).

Par ailleurs, une mère a été vue à trois reprises le même jour allaiter son jeune au niveau de 
ce reposoir particulier Un autre allaitement a été observé sur un autre reposoir, au niveau du
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chenal du Couesnon, en 03*91 : ce nourrissage s'est prolongé jusqu'au début de la période 
suivante (moment fort du flot). Il est probable que d'autres allaitements aient eu lieu sur 
d'autres reposoirs de marée basse, mais il a été impossible de les confirmer avec certitude 
(cf. figure 3.10).

FiguTB 3.14 · Ptwquee au repce dont un couple môre-pebt (â gauctie) (cliché GMN (CHABREOIER. 1ΘΘΘ)).

Figure 3.15 - Repoear sirla ftw sud de la Sée et de la SéMie. vue aérienne (cHché GMN (CHABREOIER. 1ΘΘΘ)).
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♦ Au moment fort du flot (BM + 1 h30 PM -1 h30)

Les phoques, émergés et observés sur les divers reposoirs de marée basse, présentent 
diverses attitudes caractéristiques lorsque la marée commence à remonter. Lorsqu'ils sont 
rejoints par l’eau, ils adoptent alors souvent une position dite «banane» (tête et partie 
postérieure du corps relevées), remontent plus haut au sec ou bien quittent le banc (cf. figure 
3.16). Les animaux émergés peuvent demeurer sur le banc jusqu'à ce que celui-ci soit 
complètement recouvert par la marée ou le quitter auparavant.

Lorsqu'ils quittent leur reposoir de marée basse, ils peuvent éventuellement à nouveau 
s'extirper hors de l'eau sur un banc encore émergé, plus en amont, et ce plus particulièrement 
lors des forts coefficients de marée. Ces bancs correspondent alors aux reposoirs 
intermédiaires de marée montante : ces reposoirs intermédiaires peuvent être des reposoirs 
de marée basse lors de petits coefficients de marée, comme le montre la ftgure 3.6-b 
Il a été remarqué un reposoir intermédiaire de marée montante, au niveau du grand banc de 
sable, en aval du rocher de Tombelaine. occupé à quelques reprises, lors de coefficients 
moyens, dont une fois au moins par une femelle gestante à quelques jours de la mise-bas (cf, 
figure 3.10).
Durant cette période, respectivement 56 % et 23 % des observations correspondent à des 
animaux totalenrent ou partrellement émergés (cf. figure 3.17)

Les animaux immergés (soient 21 % des observations) ont toujours été observés en aval du 
mascaret. Ils empruntent préférentiellement les chenaux des fleuves côtiers, du moins dans la 
première moitié du flot. Les déplacements dans l'eau peuvent être accompagnés de 
comportements alimentaires (les bancs de poissons se repérant dans ce cas très souvent à 
peu de distance de Pindividu s'alimentant), ou de comportements de jeu, particulièrement pour 
les individus de moins de cinq ans. Enfîn, ces déplacements peuvent être actifs ou passifs, 
les animaux se laissant alors dénver par le courant.

Figures 16 - Phoque veau-mann en position <Me «banane» <ctcheGMN. 1999)
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Figures 17-Pourcentage dobeervBtion au moment fort du Пои ΒΜ» lh30 * PM - 1П30) en fonction du miieue^ioite

Lors de la deuxième moitié du flot, il a été plusieurs fois repéré un à deux phoques 
salimentant prés du Bec d'Andaine. dans une «pêcherie» naturelle, encadrée par des bancs 
plus ou moins sablonneux et formant un piège naturel pour les poissons. De plus, des 
phoques ont été observés à de nombreuses reprises s alimentant dans le chenal du 
Couesnon (partie avale), ainsi qu'à l'embouchure de certaines chches avec ce cours d'eau 
côtier, au niveau du Grand Herbu Ouest. A la fin de cette période, il est arnvé d'observer des 
individus remontant depuis le chenal du Couesnon dans des criches du Grand Herbu Ouest.

♦ Autour de la pleine mer (PM · 1h30 ^ PM + 1h30)

Le mode de répartition spatiale des occurrences de phoques autour de l'étale de pleine mer 
semble relativement lié à celui de la pression d'observation (cf. figures 3.7-c et 3.8-c). De plus, 
la moyenne des nombres maximaux d'individus dénombrés pendant cette période, sur l'année 
d'étude, est de 4, ces nombres variant de 0 à 15. Ceci est nettement inférieur aux résultats 
obtenus à marée basse (cf. tableau 3.1). alors que les contacts semblent un peu plus 
fréquents lors du plus fort du flot (en moyenne 6 phoques au maximum contactés en même 
temps avec des variations comprises entre 0 et 21).
Autour de la marée haute. 48 % des contacts ont été réalisés sur des animaux qui étaient 
dans l'eau (cf. figure 3.18). La difficulté d'explorer de vastes étendues recouvertes d’eau à 
partir de guets à la mer. mobiles ou fixes, et celle de rechercher des tètes de phoques 
émergeant épisodiquement expliquent la plus faible importance des effectifs dénombrés lors 
de cette période (cf. figure 3.19).

Figur» 3.16-Pourceruged'obtervationajtajrae la pleine mer (PM - 1fi30·» PM * 1h30) en fonction du milieu екрЮАб

Afin de conclure ou non à la plus faible fréquentation de la baie par les phoques à marée 
haute, le protocole de prospection devrait être remanié, en répartissant sur le linéaire côtier.
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non plus 2 à 4 équipes à terre, mais 6 à 10 équipes, dont certaines ne seraient mobilisées 
que quelques heures par jour à cet endroit.

F^ure 319 - Pttoque 9ns se déplaçant a praontë du zockac (cliché GM>< (CHABREDIER. 19ΘΘ))

Il pourrait être également envisagé une prospection nautique dans la zone intertidale la plus à 
Touesl , les phoques auraient cependant tendance systématiquement à se rapprocher des 
zodiacs, ce qui pourrait Induire un biais non négligeable dans les résultats ainsi obtenus.

L'occupation spatiale de la baie par les phoques déterminée lors de cette étude met 
cependant en avant l'exploitation des criches situées au niveau du Grand Herbu Ouest et 
confirme l'exploitation d’un reposoir de marée haute situé dans le quadrat 04-88, mis en 
évidence pour la première fois en 1997 par la mission phoque en baie du Mont-Saint-Michel 
(LAPEYRE, 1997; CHABREDIER el al. 1997) (cf. figure 3.8-c). Ainsi la combinaison de 
plusieurs équipes mobiles (pédestre et nautique), ou bien d'une équipe pédestre couplée à un 
groupe d'observateurs posté au niveau du Mont-Saint-Michel, ont confirmé l'exploitation 
simultanée de plusieurs criches (jusqu'à cinq par cycle de marée), où se rencontraient 1 à 6 
individus en même temps II semblerait que les phoques régulièrement remarqués dans ces 
différentes cnches en fréquentent un nombre restreint : en effet, certains individus 
reconnaissables ont été. quasiment de manière systématique, observés dans seulement une 
ou deux criches
Les criches exploitées sont généralement les plus profondes Leur occupation est très 
étroitement liée à la hauteur d'eau à leur niveau lors de la deuxième moitié du flot, jusqu'à 
l’étale de pleine mer En effet, lorsque la hauteur d'eau est relativement faible et que les 
cnches ont été peu ou pas remplies par la marée, les phoques n'y pénétrent pas et 
demeurent soit immergés dans le chenal du Couesnon. prés des rives ou au niveau des 
embouchures des cnches. là où le courant est le moins fort, soit émergés sur les rives de ce 
chenal, le plus souvent à proximité des embouchures.
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Ces reposoirs de marée haute ont été plus particulièrement utilisés en juillet par des femelles 
gestantes ou accompagnées de leur jeune (cf figure 3.10). souvent observées regroupées . 
deux ou trois couples mère-petit ont ainsi été repérés, souvent accompagnés d'un môme 
phoque ghs adulte Un allaitement a d'ailleurs été remarqué au niveau du quadrat 04-88 
Alertés, ces individus sont retournés à l'eau en s'éloignant le plus souvent vers le large. 
D'autres individus ont également utilisé ces sites, tout au long de l'année, parfois de manière 
furtive (quelques minutes) et très rarement sur de longues durées, le plus souvent seuls ou à 
deux. Au moins quatre adultes veaux-marins ont été observés en Juillet à proximité d'un 
regroupement de femelles allaitantes, mais les deux groupes étaient bien distincts.
La baie des Veys possède aussi des zones de repos à marée haute qui sont utilisées par les 
couples mére-petit En mer de Wadden (Pays Bas), l'estuaire de l'Eems-Dollard est fréquenté 
par prés de 1300 phoques (12% de la population de la mer de Wadden), la zone où la 
proportion de jeunes était la plus forte. 30% pour 19 % en moyenne en mer de Wadden (Pays 
Bas), se situe en zone d herbu (RIES & REIJDERS. 1999) Ce sont des zones de première 
importance pour la tranquillité de la colonie.

L'occupation de cette zone, à proximité du Grand Herbu Ouest, semble légèrement différente 
lorsque la hauteur d'eau est plus grande. Les phoques ont été alors observés plus à l'intérieur 
des criches. le plus souvent dans l'eau tout au long de la pénode. Certains individus y ont été 
remarqués émerges, tout ou partie : il s'agit d'un ou deux individus de moins de cinq ans. se 
reposant sur les bords de ces chenaux sablo-vaseux ou jouant à glisser le long des bords les 
plus abrupts Un groupe émergé de femelles, dont certaines étaient gestantes. a également 
été remarqué début juillet dans une de ces chches. Enfin, comme le montre la photographie 
suivante (cf. figure 3.21), un couple mére-petit s'est même reposé, émergé, à la limite de la 
frange de colonisation de la végétation sur la grève, lors d'un fort coefficient de maree.

Figure 3.20-Couple mère-peu au герое âprCDomitédMlMibuXClichèGMN 19ΘΘ)

Etuaee en enyironnement / pPoquet veaux-manne r lanvif 2000 / Groupe Mammaiogique Normeng 

Rètabiiesement du caractère maritime du Mont-Saint-Michel 36



Les activités principales des phoques qui ont pu être observées durant cette période, dans le 
Couesnon ou dans les criches, demeurent des activités aquatiques, qu'il s'agisse de 
comportement alimentaire, repos ou jeu (cf. figure 3.20). Les déplacements actifs semblent 
relativement rares à ce moment de la marée. Certains déplacements passifs ont été constatés 
chez des individus endormis, remontant respirer périodiquement en surface et étant déportés 
doucement par le courant de marée.

Il a enfin été observé une occupation épisodique des secteurs situés en face du Bec 
d'Andatne et à l'ouest de Tombelaine, par des phoques se déplaçant activement dans l'eau et 
s’alimentant parfois sur de longues durées.

Figure 3.21 - Un phoque bien curieux vis-à-vis de ses oCseivateurs (cliché GMN, 1999).

♦ Au moment fort du jusant fPM + 1 h30 ^ BM -1 h30)

Les données recueillies lors du moment fort du jusant sont particulièrement intéressantes, 
étant donné la plus grande durée de cette période, un plus important nombre de cycles de 
marée étudiés en comparaison de la période précédente (autour de l'étale de pleine mer), une 
étendue à prospecter diminuée en raison du геЯих. La moyenne des nombres maximaux de 
phoques dénombrés simultanément est d'ailleurs plus substantielle au niveau du jusant que 
lors de la marée haute (10 contre 4, avec des variations comprises alors entre 0 et 26), 
comme l'a présenté le tableau 3.1.
La plus grande partie des observations s'est effectuée sur des individus émergés 
complètement (dans 69 % des cas) ou partiellement (19 % des cas), comme le montre la 
figure 3.22. Les reposoirs de marée descendante localisés se situent principalement sur la 
rive nord du Couesnon (cf. figure 3.23), plus occasionnellement sur (es rives du chenal 
principal de la Sée et de la Sélune, en aval du rocher de Tombelaine ; dans les deux cas, ces 
sites sont en amont des reposoirs de marée basse (cf. figures 3.8-a et 3.8-d).
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Figure 3.23 - Ptwque veau-mar«i au repœaun«\«auduCouesnon(clicftôGMN. 1999).

Ces reposoirs intermédiaires ne sont pas utilisés de manière systématique à chaque cycle. De 
janvier à la fin juillet, les animaux s'y sont principalement rencontrés seuls ou à deux {en 
particulier en juillet des couples mère-petit isolés avec des allaitements) Lors de la mue des 
veaux-marins, à partir de juillet pour les plus jeunes à la fin septembre pour les plus vieux et 
les femelles qui ont eu des petits, les effectifs observés ont été plus importants : des groupes 
de 5 à 10 individus ont été repérés fréquemment sur la nve nord du Couesnon, dans une 
zone délimitée par les quadrats 05-90, 05-91, 06-90, 06-91 et 07-90 (cf figure 3.8-d). Les 
phoques peuvent s'y reposer un long moment avant de se déplacer en groupe très 
rapidement dans le chenal du Couesnon contenant alors une faible profondeur d'eau, étant 
donnée la proximité de l'étale de basse mer

Les Individus observés dans l'eau au niveau de ce chenal lors du jusant se nourrissaient, 
dormaient, se déplaçaient activement ou non, ou jouaient {dans le cas de 2 ou 3 jeunes de 
moins de cinq ans).

Etude* en envifonnefTient / phoques veaux-marins / lanvier 2000 / Groupe Mammalogique Normand 

Rdtablissement du caractère maritime du Monl-Sainl-Michel 38



Dans la première moitié du jusant, il a été observé un ou deux individus à la fois, dans l'eau, 
exploitant le secteur compns entre la côte de Genêts et le Mont-Saint-Michel : les activités 
repérées étaient l’alimentation et des déplacements actifs sur de grandes distances en 
direction du large, de l'ordre de plusieurs kilomètres. Les phoques ont rarement été observés 
de manière générale remontant le courarrt de marée et ces occupations onentales lors du 
jusant étaient corrélées à des forts coefficients de marée : ceci permet d'envisager une 
occupation de la baie par les phoques plus à l'est encore, lors de la pleine mer.
Enfin, l'occupation du quadrat 01-99, en limite nord de la zone d’étude, lors du jusant, 
n'exclue pas l'éventuelle dispersion en pleine mer des phoques à marée haute.

Il est à noter que lors que lors de très grands coefficients de marée, la plupart des animaux 
peuvent se rencontrer sur les reposoirs de marée basse utilisés généralement lors de marées 
moins fortes et ce avant la fin de la période dite «moment fort du jusant» Ainsi par exemple, 
le 26 septembre, les 26 phoques dénombrés simultanément l'ont été lors du jusant, alors 
qu'autour de l'étale de basse mer, certains individus se sont dispersés plus au large . le 
maximum de phoques alors dénombrés n'étant que de 22.

3.3.2.2. Occupation globale de la baie

De manière générale, les phoques exploitent la baie principalement à travers deux types 
d'activité ; le repos et l'alimentation (cf. figure 3.24). En effet, lorsque qu'un même individu a 
pu être suivi pendant plusieurs périodes, les déplacements mentionnés sont soit passifs, 
l'animal se laissant lentement dériver, soit actifs : dans le second cas. il s'agit le plus souvent 
de déplacements entre deux zones d'alimentation ou une zone d'alimentation et une zone de 
repos (qu elle soit émergée ou non) ou réciproquement. Les jeux ou les accouplements dans 
l'eau quant à eux concernent les individus de quelques années et se réalisent, quel que soit le 
moment de la marée, dans des zones exploitées communément par les autres individus à la 
même période

Les reposoirs émergés se localisent principalement entre la rive sud du chenal de la Sée et 
de la Sélune et la rive nord du chenal du Couesnon, depuis le rocher de Tombelaine jusqu'au 
plus bas niveau de basse mer, soit à une distance constatée en 1999 d'environ 1 km du Mont- 
Saint-Michel (cf figures 3.25 et 3.26). Il a été également repéré à plusieurs reprises 1 à 3 
individus utilisant comme reposoir de marée basse ou reposoir intermédiaire de marée 
descendante avec de très forts coefficients, une partie du Banc des Hermelles.
L'occupation des divers reposoirs par les phoques est fonction principalement de la période et 
des coefficients de marée, des conditions atmosphériques, de la morphologie générale de la 
baie, régulièrement remaniée, des divagations des chenaux et semble-t-il des conditions 
météorologiques.
Les lieux de repos dans l'eau, lorsqu'ils sont repérés, se situent généralement à proximité de 
reposoirs terrestres (cf. figure 3.24), le plus souvent dans des zones où le courant est 
localement plus faible, autour des étales de la marée.

Les obsen/ations de phoques en train de s'alimenter (lorsque ceux-ci plongent le dos rond, 
avec des déplacements très actifs, indépendants du courant, en remontant furtivement à la 
surface respirer, émergeant la tète de temps à autre avec un poisson dans la gueule) sont 
dispersées sut toute la zone d’étude (cf. figure 3.24) :
- le chenal principal de la Sée et de la Sélune. ainsi que celui du Couesnon, et ce 
indépendamment de la marée,
• les criches les plus profondes se vidant dans le Couesnon. autour de l'étale de pleine mer,
- la zone comprise entre le Bec d'Andaine et l'îlot de Tombelaine de la seconde moitié du flot 
à la moitié du jusant,
- la partie maritime, quel que soit le moment de la marée.
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La quasi-totalité des poissons observés en train d'étre mangés étaient des poissons ronds.

Les plus grands effectifs dénombrés de manière générale correspondent aux observations 
réalisées autour de l'étale de basse mer ou dans la deuxième moitié du Jusant lors de très 
forts coefficients de marée. Lors de la pleine mer. les contacts avec les phoques ont été 
nettement moindres. Plusieurs raisons peuvent être envisagées :
- Des individus ont pu occuper la baie sans être remarqués par les observateurs du GMN, en 
raison du faible champ de prospection lors de cette période. La présence d'un individu dans le 
Couesnon. au pied du Mont-Saint-Michel. endroit non compris dans la zone de prospection

jours là a été communiquée à deux reprises par des observateurs indépendants. Il 
pourrait en être de même dans la partie la plus orientale du fond de la baie.
- Il est également possible que certains individus exploitent lors de la pleine mer la partie 
bretonne plus occidentale et non prospectée dans le cadre de cette étude. Quelques 
observations éparses de témoignages prouvent que des secteurs fréquentés par les phoques 
existent au-delà de la zone d'étude {notamment au niveau des bouchots du Vivier-sur-mer) et 
mériteraient d’être prospectés plus intensément. Ces individus pourraient se retrouver sur le 
reposoir de marée basse au niveau du Banc des Hermelles où des observations ont été 
réalisées.
- Enfin, une partie des effectifs pourrait rejoindre le large lors de la pleine mer. ce que laisse 
supposer la présence d'un phoque lors du jusant en limite septentrionale de la zone d'étude.

Enfin, en ce qui concerne l'activité nocturne des phoques en baie du Mont-Saint-Michel, 
certaines données dont celles de M. Pascal LAFAILLE. du laboratoire d'Evolution des 
systèmes Naturels et Modifiés de l'Université de Rennes 1 (Etudes ichtyologiques), qui a 
observé régulièrement lors de pêches de nuit un à deux individus au niveau de la cnche ou se 
situe 1a station expénmentale de l’Université de Rennes. En effet, il est probable que les 
phoques occupent de manière à peu près similaire la baie la nuit, les reposoirs sont plus 
dispersés car le danger est moindre.

ces

3.3.2.3. Occupation autour du Mont-Saint-Michel

La figure 3.26 présente les cumules d'observation par quadrat sur une base journalière pour 
1999 aux alentours du Mont-Saint-Michel, placés sur le fond de carte réalisé par la 
SOGREAH en 1997. Les activités des phoques observés dans un périmètre d'ikm autour du 
Mont-Saint-Michel correspondent essentiellement à des déplacements dans l’eau autour de la 
marée haute (quadrat 09-68). Il en est de même pour les quadrats les plus orientaux de la 
zone (quadrats 10-90 et 10-91). Les reposoirs émergés, les zones d'alimentation, de jeux et 
de repos immergé se situent à l’ouest d'une ligne reliant le Mont-Saint-Michel et Tombelaine.
Il a été remarqué des individus à 1 ou 2 km du Mont vers l'îlot de Tombelaine. se reposant soit 
à terre soit dans l’eau, ou s'alimentant lors d’une période comprise entre 2 ou 3 heures autour 
de la pleine mer

En se référençant à la figure 3.10 page 30, les quadrats situé juste au nord et au nord-ouest 
de Tombelaine (quadrats 08-91. 08-92 et 09-91) sont des sites de repos particulièrement 
exploité par certaines femelles gestantes de la fin juin au début du mois de juillet 
La zone au alentour du Mont-Saint-Michel abrite également des reposoirs émergés, situés de 
1 à 7 km du mont occupé de la fin juin à la fin juillet par des femelles accompagnées de leur 
jeune non sevré (quadrats 06-89, 06-90, 06-91,07-89, 07-90, 07-93, 08-89 et 09-90).
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La présence occasionnelle des phoques à proximité du Mont-Saint-MIchel, indiquée par la 
présente étude, est cependant à nuancer. En effet, la présence d'un phoque dans le 
Couesnon. au pied du Mont-Saint-Michel, zone non comprise dans le champ de prospection 
ce jour là. a été communiquée à deux reprises par des observateurs. De plus, l'étude réalisée 
entre 1992 et 1995 (BOURGAUT et al.) indiquait l'exploitation à marée haute de la zone 
située autour du Mont-Saint-Michel, par des phoques sans préciser toutefois les activités et le 
nombre de phoques concernés.
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4. Conclusion

Cette étude permet d’affirmer que la baie du Mont-Saint-Michel abrite une colonie sédentaire 
et reproductrice de phoques veaux-marins. La baie, de part sa capacité d'accueil, offre un 
potentiel favorable au maintient voire à l’expansion de la colonie.

Les phoques se déplacent dans une vaste zone qui s'étend vers l’est jusqu'à au moins 1,5 km 
à l'est de Tombelaine et quasiment Jusqu'au pied du Mont-Saint-Michel.

Les chenaux principaux du Couesnon et de la Sée Sëlune sont des sites clés pour des 
comportements d'alimentation et des déplacements lors du jusant, de la basse mer et du flot.

Les criches du Grand Herbu Ouest se caractérisent par une exploitation similaire pour la 
période comprise entre 2 à 3 heures autour de la pleine mer.

L'alimentation autour de la pleine mer peut se réaliser également en divers sites, tels qu’au 
large du Bec d'Andaine, à proximité de Tombelaine ou plus au large.

Les repos dans l'eau ont lieu principalement autour des étales de basse et pleine mer et ont 
pu être observés à proximité de sites exploités pour l'alimentation et/ou le repos émergé.

Les rives des chenaux du Couesnon et de la Sée Sélune. certains bancs de sable entre ses 
chenaux (en aval de Tombelaine et à plus d'1 km du Mont-Saint-Michel), ainsi que les criches 
les plus profondes du Grand Herbu Ouest constituent des reposoirs émergés pour les 
phoques où peuvent se dérouler des allaitements de la fin juin à la fin juillet.

Divers dérangements de la colonie ont pu être notés alors que les phoques étaient sur des 
reposoirs émergés autour de la basse mer ; il s'agit essentiellement de retours à l’eau 
prématurés occasionnés par une trop grande proximité de zodiacs, tracteurs, kayaks de 
mer...
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CLASSIFICATION DE LA SUPER-FAMILLE DES PHOCIDES
Une seule Famille : les Ptiocidés répartis en deux sous-familles.

CLASSIFICATION DE LA SUPER-FAMILLE DES OTARIOIDES
Deux Familles : les Otarildés répartis en deux sous familles et les Odobenldés

Famille des Otarildés
A) Sous-famille des PhocinésA) Sous-famille des Otariinés >3P. Λ. fedogense(NoRDOUiST, 1899) 

(lac Ladoga)
P Λ, saànensis (Nordquist. 1899) 

(lacSaimaa)
P h. krascheninikovi (Naumov & 

Smirnov, 1936)

HaUchoenjs grypus (Рлвжю5.1791) 
£? ptioque gris 
PtKxa vHukna

Otaria byronia (Blaimvile, 1820) 
lion de mer d'Amérique du Sud 

Naophoca сиюгва (Pêron. 1816) 
<=» lion de mer d'Australie

Eumatopias jubatus {SCHWBBa, 1776) 
O lion de mer de Steller 

Zak)p/njs cafifomianus 
lion de mer de Californie 
3 sous espèces :
Z. c. cahfomianus (Lesson, 1828) 

(Californie)
Z. c. WO№Üâefrr (SlVERTSEN. 1953) 

(Oatapagce)
Z. c. japoncus (Peters, 1866)

(Japon)

m Э
c Фa X9

Фu>
9 r» phoque veau-marin 

5 sous espèces :
P V. vifüfria (Linnaeus, 1758) 

(Est Atlantique)
P V. C0r?C0fof(DeKAv, 1842) 

(Est Pacifique)
P V sfe^negeri (Allen, 1902) 

(lies Kuril)

P V. richardsi {Oray. 1864) 
(Ouest Atlantique)

Э
Ф Phocarctos hookah {Gray, 1844)

°» lion de mer de Nouvelle-Zélande
73 Os№ I

Э
0)(mer de Béring)

Phoca caspica (Gmelin, 1788)
O phoque de la mer Caspienne 
Phoca sibinca (Gmelin. 1788) 
rp phoque du lac Baikal 
Phoca groeniandce (Erxleben, 1777) 
c» phoque du Groenland 
Phoca fasciare (Zmmerman, 1783) 

phoque à ruban
Cysfcphora crisfa/e (Erxleben, 1777) 

phoque à capuchon 

Engnafhus barbatus 
rp phoque barbu 

2 sous espèces
E b. barbatus (EaxLeœN, 1777} 

(Вам d’HudsoiHner de Laptev)
E. Л. neuhcüs (Pallas, 1811)
(mer de Laptev-Artxjue canadien)

U <лσ v>CA
CA 9 OΦ 0>3
Φ Ό OЭ*2 Э
a des Arctocephalinés

Arctocephakjs forstah {Lïssoh. 1826} 
O otarie à fourrure de NouiieMe-Zelande 
Arcfocephaftrs дагаКа (Peters, 1875) 

otarie à fourrure antarctique 
Afctocephakjs fnapicais (Gray, 1872) 
O otarie è fourrure subantarctique 
ArctocepOalUs swtt*»goense (Heuer, i904) 
<> otarie à fourrure des Galapagos 
Arctocaphakis phi^pë {PBTBas. 1866)
^otafitéhurnMde* iim MAMn-Fenwider

Arcfocetyiaius (OMTisendi (Merriam. 1897) 
O Otarie à fourrure de l'tleGuadalupe

B) Sous-famille

C^kyhinus ursinus (Lmnaeus. 1758)
<0 Otarie à fourrure septentrionale 
Arctocephakjs pusiBus 

2 sous espèces :
A. p. pusëkjs (SCHREBER, 1776) 

otarie à fourrure d’Afrique du Sud 
A. p, dorifefus (Wood Jones, 1925) 
<=> otarie à fourrure d'Australie 

Arctocaphakjs australis 
2 sous espèces ;

A a austral (Zmærman. 1783) 
otarie à fourrure des Falklands 

A. a g/acis (Nehring, 1867)
■P otane à fourrure d'Amérique du Sud

Q.
ФO P V. maëonaa (ЛQ> S (lacs du Labrada) 

Phoca te/gha (Pallas, 1811) 
phoque tacheté 

Phoca hispkia 
c» phoque marbré 

6 sous espèces :
P h. htspida (Schreber, 1775) 

(basin arctique)
P h ochofensis (Paluas, 1811) 

(nord Japon)
P h botnica (Gmelin, 1785) 

(mer Baltique)

"Da> 9
O C

Ф< 3ï<e ■X3
Э 2:3ω vt

Φ
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73S S

OO O
O
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B) Sous-famlile des Monachinés -<s Famille des Odobenldés
une seule sous-famille3 <O Leptonychotas tvecfatt (Lesson, 1826) 

■O phoque de Weddell 
OmmatophocarossHQRAY. 1844)
O phoque de Ross

Lobodon carcëjophagus (Lombron &
JACOUMOT, 1842) 

phoque crabier
Hydrurgafeptonyx (Buainville, 1820) 

phoque léopard

Mortachus monachus (Hermann, 1779) 
O phoque moine de Méditerranée 
Monachus tropicaSs (Gray. 1850)
O phoque moine des Craïbes 
Afonacusshauns/aridi (Matschie, 1905) 
c» phoque moine d'Hawaii 
Mirounga augustirosths (Gll. 1866)
O éléphani de mer septentrional 
Mirounge léonine (Linné, 1758)
*=> éléphant de mer austral

3 m9
Odobenus rosmarus 
O morse

2 sous espèces :

O- r. rosmarus (Linnaeus, 1758) 
(Attantique nord)

CO

s 7J5 ΓΠ
O. r. drvergens (iLLiGER, 1875) 

(Pacifique nord)9
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Annexe II : Fiche de terrain.

page '

Qroupe ^УУ)йттл1од\(\ие

FICHE D’OBSERVATION PHOQUES EN BMSM 
(1 fiche par pont d'oteervabcn)

Observateurs ;

Site d'observation :

Heure ftn (TU) : .. h ..Heure début (TU) : .. h ..Date

Position de l’équipe :

Point de référence 1Azimut 1
Point de référence 2Azimut 2
Point de référerfce 3Azimut 3

Climat :

Température : 
Pression :

Vent :
Couv^ure nuageuse :

Activités observées :

Observations
(convolements. tlépiacements. )

Nombre de 
phoques

MilieuAzimutsHeures
(TU)

Milieu : E-» dans l'eau ; T « à terre
Obsenatlons : P ■· pâche : R ·» rapes, A ■» allaitamant : M « inae bas : T ·» traces 

D ·» déplacement (indiquez le sens du déplacement)
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Annexe III : Fiche de survol.

page /

Qroupe ^yf)Ainmalogi(iue ^^ormnnti

FICHE D’OBSERVATION PHOQUES EN BMSM 
SUVOL

Observateurs :

Matériel photographique :

Heure fin {TU} : ,, h ..Heure début (TU) : .. h .,Date

alHude
vivsse

Activitée observées :

Observations
(canporwments. déplacements..)

MilieuNombre de 
phoques

Quadrats
(pCBItlOn)

Milieu . E.» dans l'eau. T ·* à terre
Observations : P * pêche ; R « repos : A ·> allaitement ; M * mise bas : T « traces 

O ·» déplacemerit (indquez le sens du déplacement)

Remarques :
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Annexe IV : Fiche de synthèse.

/.page

Çroupe ^yf)ttnunttlogique ^уУоетап4

FICHE RECAPITULATIVE
PHOQUES BAIE DU MONT-SAINT-MICHEL

CoefficientPleine mer (TU) :Basse mer (TU) :

DateZones observées :

Visibilité ;
Méndien EParallèle S Méndien WParallèle NHeure fin (TU)Heure début (TU)

Résultats d’observation :

Obeervatlon·
(compoftements, déplacements...)

Début FinMMmQuadratsPosition
estimés

Nombrs ds 
phoques συ)T E (TU)

Milieu : E·* dans l’eau ; T ti terre
Obserdrans P ■» pèche. R ■» repos. A.» allanement. M * mse bas ; T ·* traces 

D ·· déplacement (indiquez le sens du dépiacemeni)

Remarques :
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Le projet est engagé dans le cadre d'un partenariat entre l'Etat 
(ministères charges de l'Aménagement du Territoire et de lEnvironnement, 
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et le Syndicat Mixte regroupant la région de Basse-Normandie, le département de la Manche
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